
  

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 05 OCTOBRE 2023 

Nombre des Membres en exercice : 76 

 

OBJET :  2023-04-30- DOMAINE ET PATRIMOINE (3.1) – ZA PARC DE 

HAYE- AGREMENT POUR L’ACHAT DES MAISONS FORESTIERES 
 

DATE DE CON VOCATION  :  28  SEPTEMBRE  2023 

DATE DE PUBLICATIO N  : 09 OCTOBRE 2023  

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion 

au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice 

CHARTREUX, Président. 

 

 

Etaient  

présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, PICARD Denis, AMMARI Christelle, BONNIN 

Pierre, PIERSON Marianne, LELIEVRE Jean Luc (ayant la procuration de JOUBERT Roger), Stéphane ZAPOTINY 

(suppléant de POIRSON Elisabeth), PAYEUR Emmanuel, PREVOT Vincent (suppléant de SEGAULT Jean-François), 

CHARTREUX Fabrice, PLANCHAIS Viviane (ayant la procuration de GUYOT Laurent), SILLAIRE Roger, RADER Audrey-

Helen (arrivée à compter de la 2023_04_15), MAURY Christophe (ayant la procuration de RADER Audrey-Helen du 

début à la 2023_04_14), GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, 

MONALDESCHI Philippe, GASPAR Isabel, TOUSSAINT André, SITTLER David, VANIER Stéphane (suppléant de ROSSO 

Michel), ARNOULD Raphaël, LALANCE Corinne, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, CHENOT 

Bernard, MANSUY Thierry, MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, DOHR Hervé, CHAPUY Jacques (suppléant de 

DEPAILLAT Bernard), HENNEBERT Philippe, MATTE Jean-François, COLIN Xavier (ayant la procuration de STAROSSE 

Jean-Luc), ORDITZ Jackie (suppléant de CHENOT Tony), HARMAND Alde, DICANDIA Chantal, ADRAYNI Mustapha, 

RIVET Lionel (ayant la procuration de ALLOUCHI-GHAZZALE Malika), HEYOB Olivier (ayant la procuration de ERDEM 

Olivier), DE SANTIS Fabrice, CHANTREL Nancy, BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de MASSELOT Catherine), 

EZAROIL Fatima, MARTIN-TRIFFANDIER Emilien, BONJEAN Myriam, MOREAU Jean-Louis (ayant la procuration de 

BRETENOUX Patrick), GUEGUEN Marie (ayant la procuration de LALEVEE Lucette), MANGEOT Etienne, SIMONIN 

Hervé, FAVRET Régis, FELTEN Daniel, GUYOT Gilles, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean Luc, SEGAULT Jean-François, GUYOT Laurent, ROSSO Michel, SAUVAGE 

Catherine, JOUBERT Roger, DEPAILLAT Bernard, MANSION François, DURANTAY Corinne, CHENOT Tony, ALLOUCHI-

GHAZZALE Malika, LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick, MASSELOT Catherine, ERDEM Olivier. 

 

Avis de 

procuration :  

Du début à la 2023-04-14 : 9 avis de procuration      -     De la 2023_04_15 à la fin : 8 avis de procuration. 

Avis de 

suppléance : 

5 avis de suppléance 

Secrétaire 

de séance : 

Fabrice DE SANTIS 

Nombre de 

présents : 

59 Présents du début à la 2023_04_14    -     60 Présents de la 2023_04_15 à la fin. 

Nombre de 

votants : 

68 votants 



  

 

 

La CC2T souhaite se porter acquéreur, via son aménageur la SEBL Grand Est, de 5 pavillons de 120 

m² chacun sur un terrain d’une surface de 5 102 m² sur la parcelle cadastrée AK 87. Il s’agit des 

anciennes maisons forestières de l’ONF pour lesquelles la CC2T réclame de se porter acquéreur 

depuis plusieurs années auprès des services de l’Etat. Ces pavillons sont destinés à être démolis 

pour libérer un terrain à vocation économique. 

 

Après une première proposition de cession à hauteur de 666 000 € HT, reçue en novembre 2019, à 

laquelle la CC2T n’a pas donné suite, la collectivité a engagé une négociation avec les services de 

l’Etat pour racheter ce site à un prix raisonnable. 

Une nouvelle proposition de prix a été reçue en juillet 2023 pour un montant de 234 000 € HT, 

mentionnant une marge de négociation de 15%. La collectivité souhaite se porter acquéreur à un 

prix inférieur de 15 %, à hauteur de 198 900 € HT. 

 

Un courrier à été transmis à la direction départementale des finances publiques cet été pour 

confirmer cet achat et ce prix de 198 900 € HT, sous réserve du vote du conseil communautaire 

devant intervenir cet automne. A noter que la démolition des maisons fait l’objet d’une demande 

de subvention au titre du fonds vert de l’Etat. 

 

 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide de :  
 
 

- Donner son agrément pour l’achat de ces 5 maisons d’habitation forestières sur la ZA du 

Parc de Haye dans les conditions ci-dessus exposées ;  

- D’autoriser le Président à solliciter la SEBL Grand Est pour que cette dernière acquière le 

bien pour son compte dans les conditions ci-dessus exposées ; 

- Autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces utiles afférentes à l’exécution de 

la présente délibération. 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


